


Incidents 2016

• Jeudi 15 septembre 2016 à 2h45 départ de feu suite à un 
débordement de la coulée d’acier au niveau des lingotières formant 
les billettes, départ de feu consécutif à une rupture général de 
courant et non reprise du process par les générateurs de secours.

• Intervention du SDIS pour maîtriser le départ de feu et les abords de 
l’incident

• mardi férié 1er novembre 2016 incendie constaté à 10h45 du matin 
du magasin de pièces détachées

• Intervention du SDIS pour maîtriser l’incendie



Inspections suite incidents

- Inspections du 15 et 20 septembre 2016 concernant le débordement de la 
coulée continue ayant entrainé un départ de feu -> constat de l’inspection 
que la black-out électrique a révélé une défaillance de la sécurité positive 
de vérins devant obstruer les orifices de la coulée continue – sécurité 
positive défaillante en raison d’un défaut de pression dans un 
accumulateur de pression

APC du 26 janvier 2017 imposant à la société Iton Seine une étude technico-
économique visant à :

- identifier les équipements et paramètres importants pour la sécurité,

- vérifier que les mesures techniques sont prises pour maintenir en service ou mettre 
en position de sécurité ces équipements en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique principale.

- Un délai d’un an est proposé pour réaliser une telle étude

- Inspection du 4 novembre suite incendie magasin

- Non conformités des moyens de défense incendie constaté par les pompiers lors de 
leur intervention

- MED de mise en conformité de ces moyens



Inspection programmée 2016

Inspection du 16 décembre 2016 : lettre de suites 

• Levant des points de la mise en demeure traitant de la conformité 
des moyens d’extinction,

• Invitant Iton conformément à l’APC du 17 mars 2016 (MEC IED)

• à transmettre son bilan sur le traitement de ses eaux de process,

• justificatifs de commande d’une étude acoustique,

• l’étude technico-économique visant à améliorer les dispositifs de traitement 
des rejets en dioxines-furanes pour respecter  la VL de 0,1 ng/m3

• le justificatif de l’installation du traitement au charbon actif des fumées avant 
rejet



Suites données à 
l’inspection programmée 2017

- Etude acoustique à remettre conformément à l’APC du 17 mars 
2016 (MEC IED)

- fournir à l’inspection

- un échéancier :

- de l’installation des filtres supplémentaires dans le bassin racleur (bassin 
DRL) servant au traitement des eaux de process, afin de diminuer les flux 
des rejets en composés métaux,

- de l’achat d’une motopompe qui alimentera en cas de black-out électrique 2 
réservoirs d’eau de capacité unitaire 90 m³,

- de l’installation d’un poteau incendie supplémentaire côté Sud du site qui 
sera alimenté par l’eau de ville de la commune de Jeufosse,

- de la mise en place de l’alarme incendie avec report au poste de garde pour 
le magasin de pièces détachées et l’atelier connexe des engins

- le procès verbal de réception des travaux d’installation des parafoudres 
dans les TBGT.



Inspection du 30 novembre 2017

• Inspection suite à une plainte d’un riverain 
concernant des nuisances sonores.

Plusieurs objectifs

• Répondre à la plainte du riverain ;

• Faire le point sur les suites de l’inspection du 25/07/2017 ;

• Contrôle des analyses des eaux industrielles ;

•  Réponses ITON Seine
• ITON a répondu de façon positive à la plus part des points soulevés lors de  

la précédente inspection ;

• Remise de l’étude acoustique environnementale prescrite par l’AP (en 
cours d’étude par l’inspection) ;

• Résultats des analyses eaux industrielles conformes pour les métaux.



Contrôles inopinés 2016

- Contrôle inopiné air 2016 : 14-15 juin 2016

Conformité des valeurs des rejets atmosphériques selon le dernier l’APC 
du 17 mars 2016 (MEC IED)
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